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300, boulevard Jean-Lesage, bureau 5.03, Québec (Qc) G1K 8K6

“Le magazine CAPITAL QUÉBEC est une gracieuseté de la Chambre de Commerce 
et d’industries du Québec métropolitain.”

(Première rangée) 
Me Stéphanie Thibault (Gagné Letarte, s.e.n.c.), Me Martin Lagassé (Contentieux, Ministère de la Justice
du Québec), Me Lu Chan Khuong (Bellemare & associés), Me Sophie Gauthier, présidente (Gaulin,
Linteau, Croteau), Me Kathleen Lavoie (Cominar), Me Mireille Pélissier–Simard (Garneau, Verdon,
Michaud, Samson, s.e.n.c.), Me Geneviève Pépin (Reinhardt Bérubé  Fortin).
(Deuxième rangée) 
Me Marc Choquette (Tremblay, Bois, Mignault, Lemay), Me Michel Grenier (substitut du  procureur
général), Me Jean-Louis Lemay (Gaulin, Linteau, Croteau) et Me Bruno Lévesque (Bélanger, Murray,
Richard). Sont absentes sur la photo : Me Sheila York (Régie des Rentes du Québec ) et Me Lisa Bérubé
(Lepage Dinan, Avocats) .

LE JEUNE BARREAU DE QUÉBEC EST FIER DE VOUS
PRÉSENTER LES MEMBRES DU NOUVEAU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  POUR L’EXERCICE 2002-2003 

Veuillez noter à vos agendas les modifications à l’horaire estival qui nous furent communiquées par l’Honorable Robert
Pidgeon, Juge en chef associé de la Cour supérieure de Québec :

En pratique familiale : il n’y aura pas de pratique familiale les 
lundis 15 et 22 juillet 2002.

En pratique civile : pour tous les lundis du mois de juillet, il n’y aura pas de pratique civile.

Mois d’août 2002 : les juges de la Cour supérieure siègeront 
vingt-quatre (24) jours additionnels en août, en prévision de 
l’achalandage accru en cette période de l’année.

BONNES VACANCES À TOUS !

AVIS AUX JURISTES DE QUÉBEC

31 MAI 2002 CONGRÈS ANNUEL DU BARREAU DU QUÉBEC (MANOIR RICHELIEU)
1ER ET 2 JUIN 2002

13 JUIN 2002 DÉJEUNER-CONFÉRENCE : « L’ART DE FAIRE DES AFFAIRES AU GOLF » 
CONFÉRENCIER : CLAUDE MACDONALD  (SOLUTION PERFORMAX)

13 JUIN 2002 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION 
DES FAMILIALISTES DE QUÉBEC (HÔTEL GERMAIN DES PRÉS)

14 JUIN 2002 TOURNOI DE GOLF  DES INTERVENANTS DU PALAIS DE JUSTICE (CLUB DE GOLF ALPIN)

9 AOÛT 2002 TOURNOI DE GOLF DU JEUNE BARREAU DE QUÉBEC (CLUB DE GOLF LORETTE)

Suite à la fusion en décembre dernier de toutes les bibliothèques de barreau de la province, la Bibliothèque du Barreau de
Québec s’appelle désormais le CAIJ, le Centre d’accès à l’information juridique, bibliothèque de Québec. Voici les nouveaux
numéros pour nous joindre.

Téléphone : (418) 525-0057
Télécopieur : (418) 525-4208

Sans frais:
Téléphone : 1-866-473-3035
Télécopieur : 1-866-473-3034

NOUVELLES COORDONNÉES DU CAIJ

Avis aux juristes 
Nouvelles coordonnées de
la Bibliothèque
Calendrier des activités



s e p tJOURNÉE DE FORMATION EN TECHNIQUES DE PLAIDOIRIE

Si vous avez besoin d’aide technique temporaire ou permanente en
matière de recherche juridique, contactez dès aujourd’hui gratuitement
le service de placement du Collège Bart et laissez-vous aider par un vrai
technicien.
LE COLLÈGE BART
Service d’aide au placement
751, côte d’Abraham
Québec (Québec)  G1R 1A2
418•522•3906
Réservez maintenant vos stagiaires pour l’été 2002!

d e u x DÉJEUNER-CONFÉRENCE ET «BÉBÉS-BONUS»

Dépôt légal 1985
Bibliothèque Nationale 
du Québec

Tiré à 3250 exemplaires
et distribué gratuitement

Proforma est publié six (6) fois
par année.

Me Lisa Bérubé
responsable des communi-
cations pour le Jeune 
Barreau de Québec 622-5353

Me Richard Gauthier
responsable de communi-
cations pour le Barreau de
Québec 838-7658

Composition, montage, im-
pression: Les Impressions
Gauvin & Harbour inc.
1515, av. Saint-Jean-Baptiste
Québec (Québec) G2E 5E2

Prochaine édition
tombée le

9 août 2002
Pour information

Me Lisa Bérubé
622-2170 poste 236

lbavocate@hotmail.com

Nous désirons rappeler aux membres du Barreau de Québec que depuis avril 1991, le Barreau du
Québec accorde une aide financière aux avocates et avocats qui deviennent parents.

Cette contribution est équivalente à la moitié des cotisations du Barreau du Québec exigibles pour
l’exercice financier où l’enfant est né ou est reçu en adoption. L’aide ainsi donnée n’équivaut pas a
un remboursement de la cotisation et est donc accordée même si l’employeur assure le paiement
de la cotisation annuelle.

CONDITIONS

1) Admissibilité: Toute avocate qui donne naissance ou qui adopte un enfant ou tout 
avocat dont l’épouse ou la conjointe de fait donne naissance ou adopte un
enfant, si cet avocat prend un congé parental consécutif de huit (8)
semaines ou plus.

2) Procédure: La personne admissible à cette aide financière devra produire l’original
d’un certificat de naissance ou d’un certificat d’adoption accompagné
d’une demande pour obtenir le montant équivalant à la moitié des cotisa-
tions exigibles du Barreau du Québec.

Pour informations, veuillez vous adresser au Barreau du Québec au 1-800-361-8495

Orienté vers l ’avenir
depuis plus de 80 ans

« BÉBÉS-BONUS »

Me Sophie Gauthier
Présidente
692-3111

Me Jean-Louis Lemay
Premier vice-président

692-3111

Me Lisa Bérubé
Deuxième vice-présidente

622-5353

Me Michel Grenier
Trésorier
692-3500

Me Geneviève Pépin
Secrétaire
657-3555

Me Mireille-Pélissier-Simard
Secrétaire adjointe

692-3010

Me Marc Choquette
Conseiller
688-9966

Me Lu Chan Khuong
Conseillère
681-1227

Me Martin Lagassé
Conseiller
649-3524

Me Bruno Lévesque
Conseiller
522-7000

Me Stéphanie Thibault
Conseillère
522-7900

Me Sheila York
Conseillère
657-8702

Me Kathleen Lavoie
Présidente sortante

681-8151 

STRESS, DÉPRESSION, ÉPUISEMENT
PROFESSIONNEL OU DE TOXICOMANIE

Accès gratuit à des services
de psychothérapie et à des groupes d’entraide
Dans la plus stricte confidentialité

Programme d’Aide aux membres
du Barreau du Québec

Mtl.: 286-0831    Ext.: 1-800-74-PAMBA

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
DU JEUNE BARREAU

DE QUÉBEC
2002-2003

L
e samedi 6 avril dernier, au Palais de Justice de Québec, se tenait la journée de formation en techniques
de plaidoirie organisée par le Comité des affaires professionnelles du Jeune Barreau de Québec. Au cours
de cette journée, les participants étaient appelés, en sous-groupes de 8 à 10 personnes, à pratiquer les

règles d’interrogatoires et de contre-interrogatoires à partir de cas pratiques. Plus de 70 avocat(e)s ont participé
à cette formation dispensée par l’équipe d’animateurs et d’animatrices du Séminaire de plaidoirie de l’Université
de Sherbrooke :

Merci à toute l’équipe !

Cette journée, fort enrichissante, fut clôturée par un cocktail à l’Atrium du Palais de Justice.
L’organisation de cette journée fut rendue possible grâce à la générosité de nos commanditaires. Nous les
remercions :

COMMANDITAIRES DE NIVEAU OR

• Auberge St-Antoine
• Collin Paré, huissiers de justice

• Paquette et associés, huissiers de justice
• Piché Olivier Benoît, sténographes officiels

• Roy, Métivier, Roberge, syndics (Me Gilles Rivard)

COMMANDITAIRES DE NIVEAU ARGENT

• Gagnon Sénéchal Coulombe, huissiers
• Les Éditions Yvon Blais
• Wilson & Lafleur ltée

Le matériel fourni pour la formation fut une gracieuseté des Impressions Gauvin & Harbour et d’Uniprix

Mireille Pélissier-Simard
Responsable du Comité des affaires professionnelles

du Jeune Barreau de Québec

JOURNÉE DE FORMATION EN 
TECHNIQUES DE PLAIDOIRIE

Me Dominique Bélanger
Me Claude Bouchard
Me Luc Chamberland
L’Honorable Claude Chicoine

Me Monique Dupuis
L’Honorable Louis-Charles Fournier 
Me Michel Jolin 
L’Honorable Michael Sheehan.

Le Comité des affaires professionnelles du Jeune Barreau de Québec, en collaboration avec la
Jeune Chambre de commerce métro, vous invite à un déjeuner-conférence  portant sur:

Vous êtes toutes et tous conviés à une conférence qui vous donnera trucs et astuces afin de rendre vos
activités de golf de l’été “rentables”. C’est un rendez-vous!

CONFÉRENCIER: Claude MacDonald de chez Solution PerforMax
QUAND: Le jeudi 13 juin

HEURE: 7 h 00 à 8 h 45

ENDROIT: Restaurant le Galopin, 3135 ch. St-Louis 

COÛT: Le coût de votre déjeuner : 6,95$ (taxes et service en sus) 
Payable sur place (argent, carte de débit, carte de crédit)

INFORMATION: Me Stéphanie Thibault ( 418 )  522-7900

« L’ART DE FAIRE DES AFFAIRES AU GOLF »

« L’Art de faire des affaires au golf ».



t r o i sPROPOS DE LA PRÉSIDENTE

Me Sophie Gauthier
Présidente
Jeune Barreau 
de Québec

Complets prêts-à-porter,
Confection sur mesure,
Vêtement sport.

SAMUELSOHN,
ORSINI,
MANZONI.

Location de vêtements
de cérémonie
Chaussures de qualité:
Florsheim
Toges pour avocat(e)

Chemises légales

Rabats
JACQUES VOYERANDRÉ PROULX

MODE AU MASCULIN
657, 3e Avenue

Limoilou, Québec G1L 2W5
529-8691     529-2414

Après 5 ans au sein du Conseil d’administra-
tion du Jeune Barreau de Québec, j’entame
ma 6ième année à titre de présidente.

L’équipe, cette année, se compose de Me Jean-
Louis Lemay, 1er vice-président, criminaliste chez
Gaulin, Linteau, Croteau, Me Lisa Bérubé, 2ième vice-
présidente exerçant en litige civil et commercial
chez Lepage Dinan, Me Michel Grenier, trésorier,
substitut du procureur général du Québec, Me
Geneviève Pépin, secrétaire avocate chez
Reinhardt Bérubé Fortin, en litige civil et commer-
cial, Me Mireille Pélissier-Simard, secrétaire
adjointe, oeuvrant en droit familial chez Garneau,
Verdon, Michaud et Me Katheen Lavoie, présidente
sortante du contentieux du Fond de placement
immobilier Cominar.

Nous serons conseillés par Me Marc Choquette oeuvrant
en droit des assurances chez Tremblay, Bois, Mignault,
par Me Stéphanie Thibault, spécialiste en droit des trans-
ports de chez Gagné, Letarte et de Me Bruno Lévesque
pratiquant le droit civil et commercial chez Bélanger,
Murray, Richard.

Cette année nous amène également trois nouvelles
recrues soit Me Sheila York, avocate plaideuse à la
RAMQ, Me Martin Lagassé du contentieux du droit
autochtone au Ministère de la Justice et Me Lu Chan
Khuong, œuvrant en droit administratif chez Bellemarre
et Associés. Pour ma part, j’exerce en droit familial chez
Gaulin, Linteau, Croteau.

Tout a commencé en 1997 lorsque j’ai décidé, au cock-
tail des bénévoles du Barreau de Québec, de poser ma
candidature au poste de conseillère sur une serviette en
papier, puisque la procédure l’exigeait par écrit et essen-
tiellement parce que je voulais participer à la réunion de
planification annuelle le “Lac-à-l’épaule” qui, disait-on,
était une occasion merveilleuse de se payer du bon
temps.

Loin de moi étaient alors les préoccupations de mon
ordre professionnel et je me demandais si le Barreau du
Québec devait se rendre en Asie suite au rapport sur
l’avenir de la profession intitulé “Scénario
Singapour”…!!!

L’institution  représentait encore trop pour moi les diffi-
cultés vécues à l’École du Barreau et n’était rien d’autre
qu’une entité très vorace le temps venu des cotisations
et trop envahissante côté inspection professionnelle.

Bref, l’idée de base de mon implication était simple:
“let’s party”…

Il fut en effet mémorable.
Les choses ne s’arrêtèrent cependant pas là. Incapable
de voir le train passer sans vouloir le rattraper pour y
embarquer, je me suis laissée envahir par les projets et
les idées mis de l’avant par le Jeune Barreau de Québec.

Des projets audacieux et innovateurs, tels le service de
parrainage pour venir en aide aux jeunes avocats et 
avocates qui débutent; les levées de fonds pour des
organismes de charité par le biais de “Bon appétit mon
ami”; la remise du prix Louis-Philippe Pigeon pour
encourager et souligner les initiatives des jeunes avocats
et avocates et j’en passe...

Et des idées… elles sont légion au Jeune Barreau de
Québec. Le problème de la représentation des enfants
devant la Cour du Québec, chambre de la jeunesse et
l’employabilité des jeunes avocats au sein de l’état sont
deux problématiques soulevées par le Jeune Barreau de
Québec qui ont reçu l’appui du Barreau de Québec et du
Barreau du Québec.

Le Jeune Barreau de Québec existe depuis près de 90
ans. Nous avons acquis une crédibilité à travers la
province qui nous permet d’obtenir une oreille attentive
lorsque vient le temps de présenter des projets visant à
améliorer les conditions de pratique des jeunes avocats
et avocates, et pour cette unique raison, nous avons la
responsabilité de maintenir cet état de fait.

Ceux et celles me connaissant et ayant lu mon article
paru dans le Proforma et le Journal du Barreau “je suis
enfant unique… ma maman est travailleuse
autonome”, ne s’étonneront pas de savoir que ce projet
sera mis de l’avant par le Jeune Barreau de Québec cette
année. Non seulement me tient-il à cœur, mais il semble
avoir également gagné la faveur populaire, puisque tous
l’ont adopté lors de la réunion en janvier 2002 de la
table de concertation des jeunes avocats et avocates
mise sur pied par notre bâtonnier actuel Claude G.
Leduc. Il s’agit d’un besoin urgent et le Barreau du
Québec démontre une véritable ouverture pour tenter de
trouver une solution: une étude de faisabilité prélimi-
naire préparée par un économiste nous sera transmise
sous peu et nous permettra de connaître les besoins des
membres et les coûts d’un tel projet.

( Suite à la Page 4 )

s i x MOT DE LA BÂTONNIÈRE (SUITE) ET TOURNOI DE HOCKEY BOTTINES

TOURNOI DE HOCKEY BOTTINES

Quelle belle journée, quel tournoi agréable et diver-
tissant. Nous avons eu droit à de magnifiques par-
ties du début à la fin. Bien sûr, certaines équipes ont

dû être éliminées, d’autres se sont relevées d’une défaite en
s’illustrant lors de la finale consolation. Ce fut le cas notam-
ment du bureau Grondin, Poudrier, Bernier qui a remporté
cette portion du tournoi aux dépens de McCarthy Tétrault
s’étant cependant chaudement défendu.

Quant à la finale, quelle finale !  Du jeu de qualité, rapide et hon-
nête. Nous pouvons sortir une couronne du palais mais pas le palet
de la Couronne. Déformation professionnelle oblige, ils n’allaient
pas se priver de leur privilège d’accusateur ici aussi. En effet, après
la première période ils accusaient un retard de un but face à l’ex-
cellente équipe de Gariépy & Associés. C’est avec le désespoir d’un
condamné qu’ils réussirent enfin à égaliser en 2ième période. Par la
suite, l’aréna faillie exploser suite au 2ième but des représentants de
la Reine. Compté par Jean-François Lacasse, ils pensaient tous
d’ailleurs qu’il s’agissait du but de la victoire. C’était sous-estimer
leurs adversaires, Sun Tzu n’aurait pas été fier d’eux ! Moins d’une
minute plus tard, Martin Côté de chez Gariépy & Associés vola d’un
geste fantasque la victoire à ceux-là mêmes rémunérés pour 
l’éradication de tels crimes. Le vol s’avéra plutôt un simple recel.
Par ce but égalisateur, Gariépy & Associés provoqua un duel; une
fusillade en règlerait l’issue. Insouciance diront certains, courage
diront d’autres, il semble cependant évident qu’à force de frayer
avec la force constabulaire, les pourfendeurs, excusez-moi, les pro-
cureurs de l’État en connaissaient un peu plus long sur le sujet
qu’un amalgame de civilistes! Substituts dans la vie peut-être, mais
pas au hockey !  C’est donc une Anne-Marie Boivin qui met fin au
débat lors de ladite fusillade, quelle fin exaltante! Si j’étais chef au
Ministère de la Justice, je n’hésiterais pas un instant à la mettre
sous contrat, non c’est vrai ils sont déjà tous sous contrat de façon
permanente, à moins qu’ils soient des permanents sous 
contrat….allons voir ! Félicitations encore pour cette belle victoire!

La mention “Nestlé Quick” attribuée à l’équipe ayant besoin le plus
d’encouragement, sera décernée cette année, ex æquo, aux
bureaux Béland, Massicotte  et  Pouliot l’Écuyer. Les premiers ont
dû jouer entièrement leurs deux parties en désavantage numérique
ayant un alignement incomplet constitué de trois gars et une fille.
Malgré ce dur handicap, ils ont réussi à arracher une partie nulle à
leur premier opposant ! Bravo ! Quant à Pouliot, l’Écuyer, l’équipe
Cendrillon, après une absence de quelques années, elle s’est
présentée flanquée d’une présence féminine importante et on ne
peut plus charmante ainsi qu’avec une présence masculine…
courageuse ! Le cœur et la passion de vaincre étaient là, mais où
diable était la tête? Dans les nuages, dans un post-mortem de 
litige passé, dans le (450) ou tout simplement trop occupée à
compter les buts qui s’enfilaient à une cadence industrielle dans
leur filet ? J’ai la certitude que vous reviendrez plus fort l’an
prochain, du moins j’ai l’assurance, à moins qu’il s’agisse d’un
souhait, que vous ne pourrez faire pire !

Finalement, de façon exceptionnelle, les mentions “Meilleur esprit
sportif” et “gentilhomme”, si vous me le permettez, seront
décernées à vous tous, aux 14 équipes! Vous ne le saviez pas, mais
vous participiez peut-être à votre dernier tournoi. Il n’en tenait
qu’à vous. Vous avez admirablement honoré son caractère amical,
vous vous êtes amusés sainement, vous nous avez convaincus de
perpétuer la tradition. Merci à vous d’avoir redoré le blason du
tournoi, de lui avoir redonné ses lettres de noblesse, de vous l’être
réapproprié !

Je vous dis à l’année prochaine, en aussi grand nombre et animés
du même esprit amical.

Jean-Louis Lemay
Responsable du tournoi.

Enfin, j’anticipe que nous aurons certes notre part d’imprévus qui
pourront se présenter en cours d’année et qui nécessiteront qu’on s’y
attarde. Tous les projets que je chéris sont irréalisables par une seule
personne et je remercie à l’avance tous les avocats et avocates qui
apporteront leur concours à la réalisation de ces projets, soient les
membres du conseil, les membres des différents comités en place ou
appelés à être formés.

À votre agenda
En terminant, je vous invite à réserver à votre agenda les dates des 12
et 13 septembre prochains, afin de participer à la Rentrée du Barreau
de Québec ainsi qu’au Colloque organisé par notre Comité sur les
relations extérieures, en collaboration avec les barreaux de Floride et
de Versailles. Soyez attentifs aux communiqués qui vous parviendront
avec l’édition du Pro Forma du mois de juin.

Me Lise Malouin
Bâtonnière de Québec

( Suite de la Page 5 ) MOT DE LA PRÉSIDENTE
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Me Lise Malouin
Bâtonnière de Québec

Merci!  Je ne peux faire autrement que de
débuter mon propos en vous remer-
ciant, notamment pour avoir été si nom-

breux à assister à l’assemblée générale annuelle
de notre Barreau le 2 mai dernier, ce qui dénote
votre intérêt pour les affaires qui vous regardent
et qui vous touchent, ainsi qu’en m’accordant
votre confiance pour vous représenter à titre de
bâtonnière tout au long de cet exercice qui
débute.

D’entrée de jeu, je remercie, en mon nom personnel et
en votre nom à tous, notre bâtonnier sortant, Me André
Reinhardt, pour l’excellent travail accompli au cours de
son mandat. André, en y mettant tout son cœur, a con-
sacré beaucoup de temps et d’énergie à occuper, avec
brio, la fonction de bâtonnier de Québec.

L’équipe

C’est avec plaisir que je vous présente ceux et celles qui
se joignent à moi au Conseil du Barreau de Québec, et
à qui vous avez également manifesté votre appui et
votre confiance : Me Michel Doyon, c.r., premier con-
seiller, Me Claudia P. Prémont, trésorière, Me Luc
Chamberland, secrétaire, Me André Reinhardt, bâton-
nier sortant, Me Sophie Gauthier, présidente du Jeune
Barreau, Me Jean-Louis Lemay, vice-président du Jeune
Barreau, Me Hélène Fortin, conseillère représentant
l’administration publique et parapublique, Me Chantal
Gosselin, conseillère représentant la pratique privée, Me
Pierre Lemieux, doyen de la faculté de droit de
l’Université Laval, Me Michèle Thivierge et Me Jacques
Parent, c.r., conseillers représentant l’ensemble des
membres du Barreau. En leur nom à tous, je vous
remercie de nous permettre de travailler en collégialité
et de contribuer aux affaires du Barreau de Québec.

Nos projets

Je ne vous promets pas de changer le monde, mais je
vous promets d’être à l’écoute de vos besoins et 
d’examiner avec les membres de mon équipe la pos-
sibilité d’accroître votre bien-être professionnel.

Au cours de la prochaine année, les membres du Conseil
du Barreau de Québec et moi continuerons le travail
entrepris au cours des années précédentes, afin que les
efforts déployés par nos prédécesseurs ne se perdent et
ne deviennent que de vagues souvenirs. Nous 
continuerons également le développement de notre site
internet, qui a raison de faire l’envie de plusieurs. Je
remercie à l’avance les membres du Comité sur 
l’inforoute, présidé par Me Vincent Gingras, pour les
efforts qu’ils y consacreront, le tout dans le but
d’améliorer l’accessibilité à la justice, tant pour les
membres que pour les justiciables.

Nous poursuivrons nos relations avec les barreaux
étrangers avec comme principal objectif le position-
nement de nos membres dans les différentes sphères
d’activités internationales. Nous établirons des plans
stratégiques pour accroître la visibilité du Barreau de
Québec, mettre en relief l’action positive des membres
sur le plan social, et faire en sorte de redorer l’image du
Barreau de Québec et celle de ses membres.

Nous avons également à cœur de donner à tous et à
toutes un nouveau souffle de vie professionnelle, qui
nécessitera certes quelques manœuvres de respiration,
voire même échelonnées peut-être sur quelques années,
et avons comme objectif de faire renaître le sentiment
d’appartenance et la fierté d’être membre de cette belle
corporation professionnelle qu’est la nôtre.

Nous nous pencherons également sur les besoins
juridiques des personnes défavorisées de la société, tant
sur le plan intellectuel que physique et sur la probléma-
tique de celles-ci face à notre système de justice. Nous
tenterons de cibler des solutions permettant ainsi d’al-
léger les Tribunaux des poursuites souvent inappro-
priées et répétées, instituées par une clientèle mal infor-
mée, qui se représente à  maintes reprises seule, sans
support, et qui contribue néanmoins à accroître les
délais d’audition, malgré tous les efforts déployés pour
les diminuer.

( Suite à la Page 6 )

MOT DE LA BÂTONNIÈRE LISE MALOUIN
« MERCI »

q u a t r e « LE SPORT ET LA RESPONSABILITÉ CIVILE » ET SONDAGE ÉCLAIR

Àla demande du Comité des affaires professionnelles du Jeune Barreau de Québec, le 28 mars dernier, l’Honorable
Jacques Blanchard, juge à la Cour supérieure du Québec, ainsi que Me Daniel Dumais du cabinet Heenan Blaikie Aubut,
ont prononcé une conférence-midi sur la responsabilité civile dans le sport.

Les conférenciers nous ont présenté les principales questions soulevées dans ce domaine spécifique du droit. Ils ont fait
référence à la jurisprudence récente tout en donnant quelques conseils pratiques quant aux procédures écrites et à la présen-
tation de la preuve lors d’un  procès.

Les principales notions qui tissent la trame de fond des cas de responsabilité sportive sont l’acceptation des risques et le respect
des règles du jeu. De manière générale, les risques normaux, donc inhérents au sport pratiqué, seront admis par les tribunaux,
alors que les comportements excédant la norme seront sanctionnés s’ils causent des dommages.

Quant à la responsabilité des organisateurs sportifs, ces derniers ont une obligation de moyen, tant vis-à-vis des participants
que des spectateurs. Notamment, l’équipement utilisé devra être conforme aux normes législatives dans le domaine, s’il en est,
et ne devra pas présenter de caractéristiques pouvant induire des risques anormaux.

Parmi les autres questions abordées, il a été fait mention de la clause de non-responsabilité, qui ne peut être utilisée comme
telle afin d’éluder la responsabilité de l’organisateur, mais qui cependant pourra permettre à un procureur habile de démontrer
l’acceptation des risques par la victime.

Nous remercions l’Honorable Jacques Blanchard et Me Daniel Dumais pour leur participation à cette conférence-midi qui fut
grandement appréciée par les participants.

Me France Julien et Me Samuel Massicotte
Le Comité des affaires professionnelles

du Jeune Barreau de Québec

LE SPORT ET LA RESPONSABILITÉ CIVILE

Le Comité sur le règlement non judiciaire des conflits et des litiges du Barreau de Québec s’est vu confié comme mandat 
d’évaluer le bon fonctionnement des conférences de règlement à l’amiable instaurées depuis déjà quelques mois et 
d’assurer un suivi auprès des membres de la magistrature, entre autres, en communiquant vos commentaires et suggestions.

À cet effet, vous avez déjà reçu un sondage devant être complété par ceux et celles ayant participé à une (ou des) 
conférence(s). Vous avez encore quelques jours pour nous faire parvenir vos commentaires. Votre collaboration est essen-
tielle !

SONDAGE ÉCLAIR SUR LA PROCÉDURE 
DE CONFÉRENCE À L’AMIABLE

Voir de telles choses devenir possibles, et voir se concrétiser des idées
qui naissent autour de la table lors de nos réunions du conseil, ne peu-
vent que nous encourager à continuer et surtout à ne jamais avoir
peur de nos idées, si folles soient-elles.

Aujourd’hui, force m’est de constater que la voix des jeunes avocates
et avocats est entendue par le Barreau du Québec et par le Barreau de
Québec et que nous avons le pouvoir, et le devoir, de faire changer 
et d’améliorer les choses, parce qu’en définitive, notre ordre profes-

sionnel est là pour nous et deviendra ce que nous sommes.

Je désire, pour terminer, vous convier à me faire part de vos commen-
taires via internet. Ceux-ci sont non seulement les bienvenus, bons ou
mauvais, mais l’essence même de notre action. À la prochaine.

Me Sophie Gauthier
Présidente du Jeune Barreau de Québec

2002-2003
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